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7.2. Commissions Formation 
 
Chaque discipline dispose d’une commission Formation. 
Ses membres sont nommés par le Comité directeur sur proposition du Bureau directeur. 
Ces commissions sont chargées, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, des tâches suivantes, soumises à la validation du Comité directeur, à savoir : 
 

 définir le règlement des brevets relatifs aux différentes disciplines ; 
 définir le règlement général des diplômes, titres ou qualifications requis au sein de la fédération 

pour exercer toute fonction d’encadrement technique et pédagogique ; 
 élaborer un règlement de la formation précisant les modalités d'organisation des formations 

donnant accès à ces diplômes, titres, qualifications ou brevets ; 
 élaborer le programme de formation de la fédération pour chaque saison sportive ; 
 rédiger toute règle technique et de fonctionnement relative à la formation et aux structures 

d’enseignement, et en particulier définir le contenu des chartes spécifiques à chacune des 
disciplines concernées ; 

 instruire, via son comité technique des labels, les demandes d’agrément et de renouvellement du 
label déposées par les organismes à but lucratif et les soumettre à la validation du Bureau 
directeur ; 

 instruire, via son comité technique des labels, les demandes de labellisation et renouvellement du 
label déposées par les clubs-écoles et les soumettre à la validation du Bureau directeur ; 

 soumettre au Bureau directeur, lequel statue par décision motivée et immédiatement exécutoire, 
mais à charge le cas échéant d’appel des intéressés devant le Comité directeur, toute proposition 
tendant à la suspension des agréments et labellisations ainsi accordés aux OBL et structures 
associatives.  
 

COMMISSION FORMATION NATIONALE KITE 

 

OBJET 

La commission formation nationale kite n’est pas un organe de décision, mais une commission 
technique,  force de proposition auprès du comité directeur pour tout ce qui concerne la politique de 
formation kite de la fédération. Elle gère tout ce qui est en rapport avec : 

 la formation des pratiquants (progression, enseignement, documents supports, accueil de 
publics spécifiques) ; 

 la formation des cadres bénévoles (règlements des qualifications, calendrier des formations, 
suivi des formations régionalisées) ; 

 le suivi des écoles partenaires de la fédération (rédaction du règlement des écoles, de la charte 
EFK, création et suivi des écoles, renouvellement annuel des labels). 

Elle collabore aux travaux d’autres commissions, notamment ceux en relation directe avec la 
formation et l’encadrement : la sécurité, l’accidentologie et les sites de pratique. 
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COMPOSITION DE LA COMMISSION FORMATION NATIONALE KITE 

La commission Formation nationale est présidée par un membre du CD et du CNK. Il est le responsable 
national de la formation pour la discipline.  
La commission est constituée de deux collèges : 

 le collège de la formation, 

 le collège  des écoles. 
 
Le collège de la formation  
Composition :  

- responsables de la formation kite désignés par leur président de ligue (RRF Kite), membres 
permanents avec droit de vote ; au sein du groupe un président du collège de la formation est 
élu ; 

- membres invités selon les sujets à traiter, sans droit de vote ; 
- membres de la direction technique nationale en charge des formations ou de dossiers 

d’actualité,  sans droit de vote. 
 
 Le collège des écoles  
Composition :  

- moniteurs ou dirigeants d’une structure école reconnue par la fédération, au maximum dix 
personnes avec droit de vote ; au sein du groupe un président du collège des écoles est élu ; 

- membres invités selon les sujets à traiter, sans droit de vote ; 
- membres de la direction technique nationale et membre du secrétariat en charge du suivi des 

écoles, sans droit de vote. 
 

Recrutement : dans la mesure des places disponibles et d'une représentation équilibrée des différentes 
zones et supports de pratique, tout moniteur licencié ou DTE  d’une structure école FFVL de kite peut 
demander à participer aux travaux du collège, lequel statue sur son intégration. La présence 
d'enseignants sur eau, terre et neige, est souhaitable. 
 
Renouvellement : à l’issue d’une année de fonctionnement sans aucun retour ni suggestion d’un membre 
sur le fond des dossiers traités par le collège, le poste occupé est considéré disponible. Le participant en 
est avisé avant de proposer la place à une autre personne volontaire. 
À chaque olympiade, l’ensemble du collège est renouvelé et proposé à la validation du nouveau Comité 
directeur élu à l’AG. 
 
FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION  

Le collège de la formation  
 
Il traite de façon permanente tous sujets liés à son objet, et peut solliciter le Comité directeur en cours 
d’année pour validation de ses propositions. 

Le président du collège peut mettre en place ponctuellement ou de façon permanente des groupes de 
travail ou sous-commissions, constitués de membres de la commission nationale et de personnes 
extérieures, cooptées pour leurs compétences spécifiques. 

En concertation avec la commission Jeunes fédérale, il fixe le cadre de formation et de pratique des 
jeunes au sein des structures fédérales et des structures de l’Éducation nationale sous convention. 
 
Le collège se réunit au minimum une fois par an, pour établir les bilans de l’année, traiter les points de 
l’ordre du jour, valider les projets et préparer les calendriers. Il rédige un compte rendu annuel de son 
activité avant l’assemblée générale de la fédération. 
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Le collège des écoles  
 
Il  traite de tous les sujets liés à l’enseignement du kite au sein des structures partenaires de la 
fédération. 

 Il fixe les règles techniques relatives à l’encadrement des pratiquants au sein des structures 
d’enseignement affiliées ou agréées par la fédération. Ces règles sont contenues dans les 
différents documents millésimés, le règlement des écoles de kite FFVL, la charte des écoles 
membres du réseau EFK. 

 Il assure le suivi des écoles (avis sur les dossiers de création d’écoles, suivi du fonctionnement, 
participation au comité technique de renouvellement des labels). 

 Il débat sur les sujets relatifs à l’enseignement et aux problèmes de fonctionnement des écoles. 

 Il participe à l’élaboration d’un plan de promotion et de communication pour les écoles ainsi qu’à 
l’animation du réseau. 

 Il participe avec le collège de la formation à la création d’outils pédagogiques. 
 
Comité technique des labels : deux fois par an, un groupe est sollicité pour participer aux sessions 
annuelles de renouvellement des labels. Les écoles sont invitées par le secrétariat à mettre à jour leur 
fiche intranet au lancement de la procédure un  mois avant la date de réunion fixée. 

L’objectif visé est double. Il consiste dans un premier temps à vérifier que les écoles respectent les 

engagements qu’elles ont acceptés en signant le règlement  des écoles FFVL de kite, complétés par la 

charte de qualité EFK pour  une majorité d’entre elles. Dans un deuxième temps, la commission tente de 

recueillir, à travers des commentaires, bilans et remarques, des informations sur l’évolution de l’activité. 

Conformément au règlement intérieur de la FFVL, le comité technique propose au Bureau directeur le 
statut des structures pour l’année suivante : 

- maintien ou attribution d’un statut, 
- statut en attente d’informations complémentaires, 
- proposition de suspension provisoire. 

 
Chaque structure  fait l’objet d’un traitement individualisé et le CTL formule des remarques qui sont 

rédigées sur la fiche intranet de l’école dans l’onglet feedback.  

Dans le cas d’une suspension de statut  validée  par le Bureau directeur, la structure dispose d’un droit 
d’appel devant le Comité directeur (article 2.4.2 du règlement intérieur fédéral). 

 
Le collège des écoles se réunit au minimum une fois par an, pour réaliser un bilan du fonctionnement du 
réseau, traiter les points de l’ordre du jour et préparer le plan d’action n+1. Il rédige un compte rendu 
annuel de son activité avant l’assemblée générale de la fédération. 

 
Modalités des prises de décision au sein de chaque collège 
 

- au minimum 50 % de votants,  
- décisions actées à la majorité,  
- possibilité de vote en réunion physique ou par voie électronique,  
- un membre = une voix,   
- en cas d’égalité des suffrages, la voix du président du collège est prépondérante. 
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BUDGET DE LA COMMISSION FORMATION 

La commission élabore et propose au CNK un budget prévisionnel annuel distinct pour chaque collège, 
dont le président est gestionnaire dans le cadre de la gestion qui lui a été définie par le CNK. 

 

VEILLE SUR L’ÉVOLUTION DES PRATIQUES 

La commission Formation, appuyée par la direction technique nationale, veille sur l’évolution des 
pratiques, et accompagne les pratiques émergeantes. 

Elle est associée aux travaux en relation avec les diplômes professionnels. 

 
 
ORGANISME DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
 
Par décision du Comité directeur en date du 8 octobre 1999, la fédération française de vol libre est 
est devenue organisme de formation professionnelle.  
En 2000, le Comité directeur a décidé, à titre expérimental, de mettre en place ce principe de 
formation professionnelle, par le biais de sa commission Formation : 

 pour la formation initiale au monitorat toutes options,  

 pour la formation continue des moniteurs.  
 
Depuis 2001, l’O.F.P. a été définitivement entériné et fonctionne. Les diverses qualifications 
concernées sont ainsi facturées à leur juste coût ; charge à chacun, suivant sa situation, de trouver les 
financements adaptés. L’O.F.P. est donc géré dans un budget autonome avec l’objectif d’équilibre 
global, et action par action. 
Un conseiller technique en assure le suivi avec le service formation du secrétariat fédéral. 


